
République Française  -et-Loire 
 

 
  

-sept janvier deux mille vingt-
quatre à dix-  Salle du Conseil à Nazelles-Négron, sous la 
présidence de Monsieur Yves AGUITON. 
 
Présents : Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Lionel LEVHA, Madame Virginie GAY-
CHANTELOUP, Monsieur Philippe DENIAU, Monsieur Luc FAVIA, Monsieur Pierre 
MORIN, Monsieur Cyrille MARTIN, Monsieur Hervé LENGLET, Monsieur Jean-Michel 
LENA, Monsieur Frédéric SAROUILLE, Monsieur Gérard LELEU, Monsieur Pascal DUPRE.  
 
Absents : Madame Chantal ALEXANDRE, Monsieur Jocelyn GARCONNET, Monsieur Didier 
ELWART, Madame Blandine BENOIST, Monsieur Brice RAVIER. 
 

 
 

Décision du Bureau n°2024-07 du 17 janvier 2024 
 

Pôle services à la population - service social, culture et sports 
Conventions de mise à disposition du Centre Culturel au profit de l association 

Chanteloire 
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l -10 ; 
Vu la délibération n°2023-07-10 du 19 juillet 2023 aux termes de laquelle le Conseil délègue notamment au 
Bureau communautaire le pouvoir de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour 
une durée n excédant pas 12 ans ; 
Vu le projet de convention type de mise à disposition du Centre culturel validé en Conseil communautaire 
le 07 juillet 2022. 
 
 
Considérant la demande d utilisation du Centre Culturel, sis 30 rue Villedavid à Amboise, par 
l Association Chanteloire, afin d y organiser ses activités suite à l incendie de la salle Clément Marot en 
juillet 2023. 
 
Considérant fin de valider cette mise à disposition, une convention doit être établie afin de 
déterminer les droits et obligations respectifs de la Communauté de communes et de l association 
Chanteloire. Cette convention sera consentie pour une durée d un an, à compter du 1er janvier 2024 
jusqu au 31 décembre 2024, de 500  par an.  
 
 

Date de la 
convocation 

Nombre de conseillers au moment 
du vote 

Résultats du vote 

11/01/2024 En exercice : 17 Présents : 12 Pour : 12 Contre : 0 Abstention : 0 

22/01/2024



 :  

-  la convention de mise à disposition du Centre Culturel au profit de l association 
Chanteloire telle qu annexée à la présente décision. 
 

- D autoriser le Président ou le Vice-Président en charge de la petite enfance, de -jeunesse 
à signer ladite convention et tous les documents afférents à ce dossier. 

 
 

22/01/2024


